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Le Mémento des 
bonnes pratiques

Le Service Prévention de la CGSS 

- Aides financières : Contrats de Prévention et Aides Financières Simplifiées ;
- Conseil et Appui technique en collaboration avec le Centre Inter-régional ;
de Mesures Physiques de l’Ouest  (système d’aspiration, capteurs, cabines de vernissage ; ...) 
- Documentation INRS;
- Formations (Enjeux de la Prévention, évaluation des risques, CHSCT, ...).
 
                         Immeuble Floréal – Saint Clotilde
                         4 Boulevard Doret – 97704 Saint-Denis Messag. Cedex 9
                         tél. : 0262 90 47 00 - fax : 0262 90 47 01      
                         www.cgss-reunion.fr

La Chambre des Métiers et de l’Artisanat de la Réunion 

- Accompagnement Sécurité / Aide à l’élaboration du Document Unique ;
- Démarche Qualité ;
- Conseil développement ;
- Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences ;
- Formations.

                          BP 261
                          97465 Saint-Denis CEDEX
                          tél. : 0262 21 04 35 - fax : 0262 21 68 33  
                          www.cm-reunion.fr

Les Services de Santé au Travail 

- Visites médicales ;
- Conseil et appui technique (études de postes, métrologie, ...) ;
- Formations (SST, PRAP, ...) ;
- Documentation.

                         1 rue du Pont
                         BP 946 - 97478 Saint-Denis Cedex
                         tél. : 0262 90 18 10 - fax : 0262 30 12 66     
                         www.sistbi.re

                         Résidence Halley 
                         4 Rue Camille Vergoz – Bât. A
                         BP 300 - 97466 Saint-Denis Cedex
                         tél. : 0262 41 94 94 - fax : 0262 41 60 83     
                         www.intermetra.asso.fr

Un réseau de professionnels de la prévention des risques est
à votre écoute pour toute question ou précision concernant 
les démarches de prévention des risques dans votre entreprise. 

A qui faire appel ?

Ce Memento est destiné aux employeurs et permet de réaliser un premier état des lieux de 
la gestion des risques dans les entreprises de 2ème 
transformation du bois. 

Un questionnaire d’évaluation vous est proposé, ainsi 
que de nombreuses références de documents et de liens 
utiles, pour faire le point sur la situation de l'entre-
prise. Ce document fournit également des informations 
sur les dispositifs mis en place par la CGSS, la Chambre 
des Métiers et de l’Artisanat, Intermétra et SISTBI pour 
vous aider dans votre démarche de prévention.

Pourquoi 
ce Mémento ?

L’évaluation 
des risques :

Metrag
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2ème
transformation

du bois

Prévention
des risques

dans la filière 
bois

La 1ère étape d’une démarche de prévention

La Campagne de Prévention menée en 2009 dans le secteur d’activités de la 2ème transfor-
mation du bois a permis de faire le point sur la situation des entreprises réunionnaises 
et d’identifier des axes de progrès notamment en matière d’évaluation des risques.

L'évaluation des risques professionnels consiste à identi-
fier et classer les risques auxquels sont soumis les 
salariés d'un établissement, en vue de mettre en place des 
actions de prévention pertinentes. 
C’est une démarche structurée dont les résultats sont 
formalisés dans un "Document Unique", lequel est une 
obligation réglementaire. Ce document doit être mis à jour 
régulièrement et tenu à la disposition du médecin du 
travail, de l'inspecteur du travail et des contrôleurs de la 
CGSS. 



Évaluer & 
se documenter 
pour mieux prévenir 
le risque

 

1  Organisation générale de la sécurité 
         - Avez-vous réalisé votre Document Unique et est-il mis à jour périodiquement ?

         - Etes-vous affilié à un Service de Santé au Travail ?

         - Y a-t-il une trousse de premiers secours à portée de main ?

         - Fournissez-vous des équipements de protection individuelle adaptés aux postes 

           de travail ? (chaussures de sécurité, gants, casque anti-bruit, ...)

2  Risque mécanique 
         - Les machines possèdent-elles un marquage de conformité CE ?

         - Les protecteurs de sécurité de toutes les machines sont-ils bien présents,  

         et les arrêts d’urgence accessibles ?

3  Risques manutention, circulation
         - Avez-vous des moyens de manutentions adaptés (chariots, transpalettes, servantes, ...) ? 

         - Les sols sont-ils en bon état ?

         - Les zones de circulation sont-elles bien dégagées ?

         - Les espaces de travail et de stockage sont-ils bien délimités, organisés et rangés ?

4  Risques incendie, explosion et électrique
         - Avez-vous le matériel adéquat contre l’incendie ? 

         - Avez-vous évalué le risque d’explosion ?

         - Vos installations électriques sont-elles en bon état et régulièrement contrôlées ?

5  Bruit et éclairage 
         - Avez-vous effectué l’évaluation du risque bruit ?

         - Avez-vous réalisé un traitement acoustique des locaux ?

         - Le compresseur est-il insonorisé ou isolé des postes de travail ?

         - Votre éclairage est-il suffisamment adapté à tous les postes de travail et les bureaux ?

6  Nuisances chimiques
         - Vos machines sont-elles bien toutes raccordées à un système d’aspiration ?

         - Faites-vous le nettoyage par aspiration ?

         - Disposez-vous d’une cabine pour les opérations de vernissage ?

         - Vos produits toxiques (vernis, peinture, ...) sont-ils bien stockés dans un endroit 

            fermé et aéré ?

         - Avez-vous les Fiches de Données de Sécurité de vos produits chimiques 

            (peintures, vernis, ...) ?

 

7  Formation
         - Avez-vous formé vos salariés, stagiaires et apprentis aux risques des postes de travail 

            (machines, poussières, bruit...)? 

         - Avez-vous au moins un salarié formé Sauveteur Secouriste au Travail pour 10 salariés ?

 

Brochure ED 887 « Evaluation des Risques Professionnels »  – inrs.fr           www.intermetra.asso.fr & www.sistbi.re         www.intermetra.asso.fr/faq/trousse 

Brochure ND 2151 & 2161 : Scie circulaire et scie à ruban – inrs.fr            CD-ROM de formation INRS « Atelier de Victor le Menuisier »

Article R4323-23 Code du Travail  : Contrôle des moyens de levages       Brochure ED 6002 « Conception de l'organisation des circulations et des flux dans l'entreprise » - inrs.fr

En savoir plus...

En savoir plus...

Brochure ED 990 « Incendie et lieux de travail » – inrs.fr        Brochure ED 965 « ATEX, mise en œuvre de la réglementation » – inrs.fr         Article R4215-1 du 

Code du Travail : Contrôle périodique des installations électriques.          Dossier « Introduction au risque électrique » - inrs.fr            Affiche/Autocollant AD401 

« Aujourd’hui... demain » - inrs.fr          Affiche/Autocollant AD640 « Méfiance, les poussières de bois peuvent exploser » - inrs.fr 

En savoir plus...

Brochure ED 133 « Bruit - Application de la réglementation » – inrs.fr        Brochure ED 974 « Poussières de bois, Prévenir les risques » – inrs.fr 

Brochure ED 1461 « Installation d’aspiration » – inrs.fr          Brochure ED 753 « Stockage des produits chimiques dangereux » – inrs.fr 

 Affiche/Autocollant AD659 « Le bruit casse vos oreilles » - inrs.fr          Affiche AD523  « Apprenez à décoder l'étiquette ! » - inrs.fr 

En savoir plus...

Brochure ED 832  « Formation à la sécurité » – inrs.fr         Dossier « Le sauvetage-secourisme du travail » - inrs.fr
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